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Dans ce dossier, les intervenants ont retenu les services d’un expert et d’un analyste, messieurs Knecht et Trahan.


Le mandat de monsieur Knecht est de produire à la Régie une opinion à titre d’expert sur le mode d’allocation des coûts, notamment sur la méthode à utiliser pour le traitement de l’augmentation des coûts de fourniture de l’énergie postpatrimoniale et sur la méthode de mise en œuvre de l’interfinancement. Monsieur Knecht détient une expertise reconnue à cet égard, notamment devant la Régie, pour y avoir été reconnu à titre d’expert dans plusieurs dossiers ainsi que dans plusieurs autres juridictions. Nous joignons le curriculum vitae de monsieur Knecht au présent document, ainsi que son budget. Enfin, nous demandons à la Régie que monsieur Knecht soit reconnu à titre d’expert en allocation du coût du service.


En ce qui concerne le mandat de monsieur Trahan, il porte sur tous les autres aspects du dossier tarifaire. Monsieur Trahan présentera une analyse sur plusieurs sujets qui ont une incidence directe sur les intérêts des membres des intervenants, notamment sur les deux comptes de frais reportés (nivellement de la température et étalement de la hausse tarifaire), sur les indices d’efficience du Distributeur et sur le balisage, le coût de service etc. Certains sujets seront traités de manière approfondie alors que d’autres seront abordés en vue des prochaines étapes réglementaires. Monsieur Trahan, économiste de formation, possède une vaste expérience en réglementation économique, notamment pour avoir représenté différents intervenants devant la Régie de l’énergie depuis 2000, et également pour avoir agi en tant qu’expert et formateur à l’étranger à plusieurs reprises et dans des secteurs différents (télécommunications, eau, électricité, transport). Son curriculum vitae est joint en annexe. Monsieur Trahan agira à titre d’analyste.

L’AQCIE et le CIFQ considèrent que leur demande budgétaire est raisonnable eu égard aux enjeux du présent dossier. Ils considèrent que les expertises et connaissances de messieurs Knecht et Trahan sauront apporter un niveau d’analyse, d’information et d’opinion qui aidera la Régie à rendre une décision éclairée.


Sont jointes à la présente les documents suivants :


a)
Mandat de monsieur Knecht (Industrial Économics Incorporated);


b)
Budget de monsieur Knecht;


c)
Curriculum vitae de monsieur Knecht;


d)
Budget de monsieur Trahan et indication du mandat;


e)
Curriculum vitae de monsieur Trahan;


f)
Estimation des frais de traduction;


g)
Budget des procureurs.


Les honoraires et débours ont été reportés sur le formulaire de budget prévisionnel, sauf les frais de formatage des documents à être traduits lesquels doivent être ajoutés.


En résumé le budget de participation proposé comporte les éléments suivants :

	Expert :
	Honoraires
	
39 857 $

	
	Débours forfaitaires (3%)
	
1 196 $

	
	Transport
	
940 $

	
	Hôtel
	
270 $

	
	
	
42 263 $

	
	
	

	Analyste :
	Honoraires
	
37 400 $

	
	Débours forfaitaires (3%)
	
1 122 $

	
	
	
38 522 $

	
	
	

	Avocats :
	Honoraires
	
49 720 $

	
	Débours forfaitaires (3%)
	
1 492 $

	
	Transport
	
486 $

	
	Hôtel
	
2 025 $

	
	
	
53 723 $

	
	
	

	Traduction
	Traduction
	
46 338,25 $

	                                                Conversion et formatage
	
2 285,00 $

	                                                Total :
	
48 623,25 $


GRAND TOTAL :

183 131,25 $







Québec, le 22 septembre 2005





















DESJARDINS DUCHARME, s.e.n.c.r.l.






Procureurs des Intervenants AQCIE et CIFQ

